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ACTES ADMINISTRATIFS,

DRAINAGE (suite)*
Décret portant règlement d'administration pu-

blique pour l'exécution des lois des 17 juillet
1856 et 28 mai 1858, en ce qui louche les prêts
destinés à faciliter tes opérations du drainage.
NAPOLÉON , par la grâce de Dieu et la volonté

nationale, Empereur des Français,
A tous présents cl avenir, salut.
Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'E¬

tat an département de l'agriculture, du commerce
et des travaux publics;

Vu la loi du 18 juillet 1856, relative au drainage,
et notamment l'article 10 , ainsi conçu:

« Un règlement d'administration publique dé-
» termine les conditions et les formes des prêts
» faits par le trésor public , les mesures propres à
» assurer l'emploi des fonds provenant de ces
s prêts à l'exécution de travaux de drainage, les
» formes de la surveillance de l'administration sur
» l'exécution et l'entretien des travaux de drainage
» effectués avec les prêts faits par le trésor public,
» et, en général, toutes les mesures nécessaires à
» l'exécution de la présente loi; »
Vu la loi du 28 mai 1858, ayant pour objet de

substituer la société du Crédit foncier de France
à l'Etat, pour les prêts à faire jusqu'à concurrence
de cent millions, en vertu de la loi du 17 juillet
1856, sur le drainage ;

Vu la convention définitive passée le 28 avril
1858 , entre nos ministres secrétaires d'Etat au
département des finances et au département de
l'agriculture, du commerce et des travaux publics,
d'une part; et le gouverneur du Crédit foncier de
Fi ance, à ce autorisé par l'article 3 des résolutions
prises le 28 avril 1858, par l'assemblée générale
des actionnaires de ladite société , d'autre part ;
Notre Conseil d'Etat entendu,
Avons décrété et décrétons ce qui suit :

TITRE 1".

Forme et instructions des demandes de prêts.
Art. 1". Tout propriétaire qui veut obtenir

un prêt, par application des lois des 17 juillet 1856
et 28 mai 1858, adresse sa demande au ministre
de l'agriculture , du commerce et des travaux pu¬
blics.
Cette demande énonce :
1° La somme qu'il veut emprunter, et, s'il y a

lieu , celle pour laquelle il entend concourir à la
dépense ;

2° Les noms et prénoms des fermiers ou colons
paritaires.
Il y e^t joint un extrait de la matrice et du plan

cadastral, avec indication de la situation et de
l'étendue des lerrainsjb drainer.
Art. 2. Les demandes de prêt, avec les pièces

à l'appui, sont soumises à une commission for¬
mée près du ministère de l'agriculture , du com¬
merce et des travaux publics, sous le titre de
Commission supérieure du drainage.
Les membres de celte commission sont nommés

par le ministre.
Art. 5. Après délibération de la commission,

la demande de prêt est renvoyée, s'il y a lieu, à
l'ingénieur chargé du service hydraulique dans le
département de la situation des biens.
Dans la quinzaine qui suit l'envoi, l'ingénieur

visite les terrains à drainer , procède aux opéra¬
tions et vérifications nécessaires pour apprécier
l'utilité de l'entreprise projetée, et donne son avis
sur l'admissibilité de la demande de prêt.
Son rapport est adressé au préfet, qui le trans¬

met , dans les dix jours, avec ses propositions, au
ministre de l'agriculture, du commerce et des
travaux publics.
Art. 4. Le ministre adresse , s'il y a lieu , les

pièces à la société du Crédit foncier de France,
afin qu'elle vérifie les litres de propriété et la si¬
tuation hypothécaire du demandeur.
Si la société juge que les garanties offertes par

le demandeur sont suffisantes, le ministre statue,
après avis de la commission supérieure.
L'arrêté du ministre qui autorise le prêt en dé¬

termine les conditions générales, et notamment
les délais dans lesquels les travaux devront être
commencés et achevés.
Art. 5. Si la demande de prêt est formée par

un syndicat, cette demande doit contenir, outre
les indications prescrites par l'article 1" du pré¬
sent règlement, la délibération des intéressés qui
donne au syndicat pouvoir de contracter uii em¬
prunt soumis aux dispositions des lois des 17 juillet
1856 et 28 mai 1858.
Celte demande est instruite comme il est dit aux

articles 2, 3 et 4.
TITRE II.

Conditions des prêts et surveillance de l'admi¬
nistration sur l'exécution et l'entretien des

travaux.
Art. 6. Les fonds prêtés ne pouvant être em¬

ployés qu'aux travaux du drainage, le Crédit fon¬
cier doit s'assurer qu'ils reçoivent leur destination,
i Art. 7. Les travaux sont exécutés par l'emprun¬
teur , sous ia surveillance de l'administration.
Le montant du prêt est remis à l'emprunteur par
» Yoir le n® dn 1 novembre.

à-compte successifs, aux époques fixées et pro¬
portionnellement au degré d'avancement des tra¬
vaux , constaté par l'ingénieur chargé de la sur¬
veillance , de manière que le solde ne soit versé
qu'après leur exécution complète.
Art. 8. L'ingénieur doit refuser le certificat

nécessaire à l'emprunteur pour toucher tout ou par¬
tie du prêt, si les travaux sont mal exécutés.
En cas de réclamation contre le refus de l'in¬

génieur, i! est statué par le préfet, qui suspend
provisoirement, s'il y a lieu, le payement des ter¬
mes de l'emprunt.
Si les travaux sont interrompus sans que l'em¬

prunteur ait remboursé, le préfet peut autoriser
la société du Crédit foncier à faire exécuter, en
son lieu et place, les travaux nécessaires pour ren¬
dre productive la dépense déjà faite jusqu'à con¬
currence des sommes à verser pour compléter le
prêt.
Le tout sans préjudice des actions à intenter par

la société du Crédit foncier devant les tribunaux
civils, à raison de l'inexécution du contrat.
Art. 9. L'entretien des travaux du drainage reste

soumis au contrôle du Crédit foncier , jusqu'à
l'entière libération de l'emprunteur.

TITRE III.

Dispositions générales.
Art. 10. Le département de l'agriculture, du

commerce et des travaux publics supporte les frais
de l'instruction administrative des demandes de
prêts et de surveillance des travaux.
Les frais de l'expertise mentionnée dans l'article

6 de la loi du 17 juillet 1856, ceux de l'acte de
prêt, de l'inscription du privilège et de l'hypothè¬
que supplémentaire , dans le cas où clic a été re¬
quise, enfin le coût des mainlevées et de la quit¬
tance , sont seuls à la charge de l'emprunteur.
Le montant en est recouvré par le Crédit foncier

dans le cas où ii en attrait fait l'avance.
Art. 11. Nos ministres secrétaires d'Etat aux

départements de l'agriculture , du commerce et
des travaux publics, et des finances , sont char¬
gés , chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent décret.
Fait à Biarritz, le 23 septembre 1858.

Signé, NAPOLÉON.
Par l'Empereur :

LeMinistre secrétaire d'Etat au dépar¬
tement de l'agriculture, du commerce
et des travaux publics,

E. Rouiier.

Loi sui° 3e drainage
Du 17 juillet 1856.

TITRE I".

Encouragements donnés par l'Etat.
Art. 1". Une somme de cent millions de francs

est effectuée à des prêts destinés ù faciliter les opé¬
rations de drainage.
Un article de la loi de finances fixe, chaque an¬

née , le crédit dont le ministre de l'agriculture, du
commerce et des travaux publics peut disposer pour
cet emploi.
Art. 2. Les prêts effectués en vertu de la pré¬

sente loi sont remboursables en vingt-cinq ans,
par annuités comprenant l'amortissement du capi¬
tal et l'intérêt calculé à quatre pour cent.
L'emprunteur a toujours le droit de se libérer

par anticipation, soit en totalité, soit en partie.
Le recouvrement des annuités a lieu de la même

manière que celui des contributions directes.
TITRE II.

Du privilège sur les terrains drainés et sur leurs
récoltes ou revenus.

Art. 3. Il est accordé au trésor public, pour
le recouvrement de l'annuité échue et de l'annuité
courante sur les récoites ou revenus des terrains
drainés, un privilège qui prend rang immédiate¬
ment après celui des contributions publiques. Néan¬
moins , les sommes dues pour les sentences ou

pour les frais de la récolte de l'année sont payées
sur le prix de la récolte avant la créance du trésor
public.
Le trésor public a également, pour le recouvre¬

ment de ses prêts, un privilège qui prend rang
avant tout autre sur les terrains drainés.
Art. ù. Le privilège sur les terrains drainés, tel

qu'il est établi par l'article précédent, est accordé :
1° Aux syndicats, pour le recouvrement de la

taxe d'entretien et des prêts ou avances faits pât¬
eux ;

2° Aux prêteurs, pour le remboursement des
prêts faits à des syndicats;

3° Aux entrepreneurs, pour le payement du
montant des travaux de drainage par eux exécu¬
tés;

4° A ceux qui ont prêté des deniers pour payer
ou rembourser les entrepreneurs , en se confor¬
mant aux dispositions du paragraphe 5 de l'article
2103 du Code Napoléon.
Les syndicats ont, en outre, pour la taxe d'en¬

tretien de l'année échue et de l'année courante, le
privilège sur les récoltes ou revenus, tel qu'il est
établi par l'article 3.

Le privilège n'affecte chacun des immeubles
compris dans le périmètre d'un syndicat que pour
la part de cet immeuble dans la dette commune.
Art. 5. Toute personne ayant une créance pri¬

vilégiée ou hypothécaire antérieure au privilège
acquis en vertu de la présente loi a le droit, à l'é¬
poque de l'aliénation de l'immeuble , de faire ré¬

duire ce privilège à la plus-value existant à cette
époque et résultant des travaux de drainage.

TITRE III.
Du mode de conservation du privilège.

Art. 6. Le trésor public, les syndicats, les prê¬
teurs et les entrepreneurs n'acquièrent le privilège
que sous la condition d'avoir préalablement fait
dresser un procès-verbal, à l'effet de constater
l'état de chacun des terrains à drainer relative¬
ment aux travaux de drainage projetés , d'en déter¬
miner le périmètre et d'en estimer la valeur ac¬
tuelle d'après les produits.
Lorsqu'il s'agit d'un prêt demandé au trésor pu¬

blic , le procès-verbal est dressé par un ingénieur
ou un homme de l'art commis par le préfet, assisté
d'un expert désigné par le juge de paix ; s'il y a dé¬
saccord entre l'ingénieur et l'expert, celui-ci fait
consigner ses observations dans le procès-verbal.

Dans les autres cas, le procès-verbal est dressé
par un expert désigné par le juge de paix du can¬
ton où sont situés les biens.
Les entrepreneurs qui ont exécuté des travaux

pour 'les propriétaires non constitués en syndicat
doivent, déplus, faire vérifier la valeur de leurs
travaux, dans les deux mois de leur exécution,
par un expert désigné par le juge de paix. Le
montant du privilège ne peut pas excéder la valeur
constatée par ce second procès-verbal.
Art. 7. Le privilège accordé par la présente loi

sur les terrains drainés se conserve par une ins¬
cription prise , pour le trésor public et pour les
prêteurs , dans les deux mois de l'acte de prêt ;
pour les syndicats, dans les deux mois de l'arrêté
qui les constitue; pour les entrepreneurs, dans les
deux mois du procès-verbal prescrit par le pre¬
mier paragraphe de l'article 6.
L'inscription contient, dans tous les cas ,un ex¬

trait sommaire de ce procès-verbal.
Lorsqu'il y a lieu à vérification des travaux , en

exécution du quatrième paragraphe de l'article 6,
il est fait mention , en marge de l'inscription, du
proccs-verbal de cette vérification , dans les deux
mois de sa date.
Art. 8. L'acte de prêt consenti au profit d'un

syndicat répartit provisoirement la dette entre les
immeubles compris dans le périmètre du syndicat,
proportionnellement à la part que chacun de ces
immeubles doit supporter dans la dépense , et
l'inscription est prise d'après celle répartition pro¬
visoire.
Pour les avances d'un syndicat, l'inscription est

également prise d'après une répartition provisoire
faite , comme il est dit au paragraphe précédent,
par les soins du syndicat.

Si la répartition provisoire est rectifiée ultérieu¬
rement par l'effet des recours ouverts aux proprié¬
taires en vertu de l'article 4 de la loi du 14 floréal
anxi,ilest fait mention de celte rectification en

marge des inscriptions , à la diligence du syndicat,
dans les deux mois de la date où la répartition
nouvelle est devcyjte définitive ; le privilège
s'exerce conformément à cette dernière réparti¬
tion.

TITRE IV.

Dispositions générales.
Art. 9. Si une opération de drainage aggrave

les dépenses d'un cours d'eau réglé par la loi du 14
iloréal an xi, les terrains drainés sont compris dans
les propriétés intéressées et imposées conformé¬
ment à celte loi.
Art. 10. Un règlement d'administration publi¬

que détermine les conditions et les formes des
prêts faits par le trésor public, les mesures pro¬
pres à assurer l'emploi des fonds provenant de
ces prêts à l'exécution des travaux de drainage,
lés formes de la surveillance de l'administration
sur l'exécution et l'entretien des travaux de drai¬
nage effectués avec les prêts faits par le trésor pu¬
blic, et, en général, toutes les mesures nécessaires
à l'exécution de la présente loi.
Loi qui substitue la Société du Crédit foncier de
France à l'Etal, pour tes prêts à faire, jusqu'à
concurrence de 100 millions, en vertu de la loi
du 17 juillet 1856, sur le drainage.

Du 28 mai 1858.
Art. 1er. Le Crédit foncier de France est auto¬

risé à faire les prêts prévus par l'article 1er de la
loi du 17 juillet 1856 , sur le drainage , dans les
conditions déterminées par ladite loi.
Art. 2. La société du Crédit foncier de France

est subrogée aux droits et privilèges accordés au
trésor public par le troisième paragraphe de l'arti¬
cle 2 et par les articles 3 et 6 de la loi du 17 juil¬
let 1856, sans préjudice de toutes autres voies
d'exécution.
Art. 3. Les droits et immunités attribués au

Crédit foncier de France par le titre IV du décret
du 28 février 1852, modifié conformément à l'ar¬
ticle l"(le la loi du 10 juin 1853, par l'article 47
du même décret et par les articles 4, 6 et 7 de la
loi précitée du 10 juin 1853, sont déclarés appli¬
cables aux prêts effectués par le Crédit foncier de
France , en exécution de !a loi du 17 juillet 1856.
Les annuités dues par les emprunteurs sont af¬

fectées, par privilège, au remboursement des
obligations du drainage.
Art. 4. Sont approuvés les articles 5 et 6 de la

convention passée entre le ministre des finances,
le ministre de l'agriculture, du commerce et des
travaux publics, agissant au nom de l'Etat, d'une
part, et la société du Crédit foncier de France,

représentée par son gouverneur, d'autre part;
lesdits articles relatifs aux engagements mis à la
charge du trésor par ladite convention.
Art. 5. Un article de la loi de finances fixe,

chaque année, la somme des obligations qui pour¬
ront être émises. Cette somme, pour 1858 et
1859, ne pourra dépasser 10 millions.
Décret portant approbation de la Convention
passée, le 27 avril 1858, avec la Société du
Crédit foncier de France, pour les prêts à
faire en faveur du drainage.
NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et la volonté

nationale, Empereur des Français,
A tous présents et à venir , salut.
Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'E¬

tat au département de l'agriculture, du commerce
et des travaux publics ;
Vu ia loi du 17 juillet 1856, sur le drainage, etspécialement l'article Ie', qui dispose qu'une som¬

me de cent millions de francs est affectée à des
prêts destinés à faciliter les opérations de drainage;Vu la délibération de l'assemblée générale des
actionnaires de la Société du Crédit foncier de
France, en date du 28 avril 1858;

Vu la convention passée, le 28 avril 1858, entre
nos ministres des finances et de l'agriculture, du
commerce et des travau.x.publics, d'une part ', etla société du Crédit foncier de France, représen¬tée par M. Louis Frémy , conseiller d'Etat en ser¬
vice extraordinaire, gouverneur de ladite société,d'autre part ;

Vu la loi du 2S mai 1858, qui approuve les ar¬
ticles 5 et 6 de ladite convention, et autorise le
Crédit foncier de France à faire des prêts prévus
par la loi ci-dessus visée du 17 juillet 1856 dans les
conditions déterminées par cette loi;
Notre Conseil d'Etat entendu,
Avons décrété et décrétons ce qui suit :
Art. 1er. Est et demeure approuvée la conven¬

tion passée, le 28 avril 1858 , entre nos ministres
secrétaires d'Etat aux départements des finances et
de l'agriculture, du commerce et des travaux pu¬blics , d'une part, et la société du Crédit foncier
de France, représentée par M. Louis Frémy, con¬seiller d'Etat en service extraordinaire, d'autre
part, et dont l'objet est de charger ladite société
des prêts à faire pour le drainage.
Ladite convention restera annexée au présentdécret.
Art. 2. Nos ministres'des finances et de l'agri¬culture, du commerce et des travaux publics, sontchargés, chacun en ce qui le concerne , de l'exé-

cuiion du présent décret.
Fait à Biarritz, le 28 septembre 1858.

Signé , NAPOLÉON.
Par l'Empereur :

Le Ministre Secrétaire d'Etal au dé¬
partement de l'agriculture, du com¬
merce et des travaux publics ,

E. Rouher.

Convention entre LL. Exc. MM. les Ministres
des finances , de l'agriculture , du commerce
.et des travaux publics , et la Société du Cré¬
dit foncier de France.
L'an mil huit cent cinquante-huit et le 28 avril,Entre le ministre des finances et le ministre do

l'agriculture, du commerce et des travaux publics,d'une part,
Et la Société du Crédit foncier de France, re¬

présentée par M. Louis Frémy, conseiller d'Etat
en service extraordinaire 3 gouverneur de ladite
société, d'autre part.
Il a été convenu ce qui suit :
Art. 1er. Le Crédit foncier de France est

chargé de prêts à Taire en vertu de l'article 1" dela loi du 17 juillet 1856, sur le drainage.
Ces prêts auront lieu dans les conditions déter¬

minées par ladite loi. *
Art. 2. Pour la garantie des prêts et le recou¬

vrement des annuités , le Crédit foncier de France
sera subrogé, par la loi qui interviendra à l'effetde ratifier la présente convention , aux droits et
privilèges accordés au trésor public par le troisiè¬
me paragraphe de l'article 2 et par les articles 3 et
6 de ta loi sur le drainage , sans préjudice de-tou¬
tes autres voies d'exécution.
Le Crédit foncier de France jouira , en outre,

en vertu d'une disposition législative, des droits
et immunités qui lui sont attribués par le titre IVdu décret du 28 février 1852, modifié conformé¬
ment ù l'article 1" de la loi du 10 juin 1853, parl'article 47 du même décret, et par les articles4,6 et 7 de la loi précitée du 10 juin 1853.
Art. 3. Le ministre de l'agriculture, du com¬

merce et des travaux publics transmet à la sociétédu Crédit foncier les demandes de prêts.
Si le Crédit foncier juge que les garanties offer¬

tes par les demandeurs sont suffisantes , le minis¬
tre autorise le prêt. Ce prêt est fait sous la res¬
ponsabilité et aux risques et périls du Crédit ron¬cier.
Art. 4. Indépendamment du privilège résul¬tant de la loi du 17 juillet 1856, le Crédit foncier

peut exiger que l'emprunteur lui confère une hypo¬thèque , s'il reconnaît la nécessité de ce supplé¬ment de garantie.
Art. 5. Le Crédit foncier de France est auto¬risé à contracter, avec la garantie du trésor, des

emprunts successifs sous forme d'obligations dites
obligations de drainage, qui pourront être émi-
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ses même au-dessous du pair, et qui seront rem¬
boursables au pair.

Ces émissions auront lieu jusqu'à concurrence
de la somme nécessaire pour produire un capital
de cent millions. Ce capital sera exclusivement
consacré aux prêts destinés à favoriser les opéra¬
tions de drainage, en vertu de l'article 1er tle la
loi du 17 juillet 1856.
L'émission des obligations ne pourra être faite

qu'en vertu d'une autorisation des ministres de
l'agriculture , du Commerce et des travaux publics,
cl des finaudes, qui détermineront, chaque an¬
née, l'importance et l'époque de l'émission, le
taux et les autres conditions des négociations.
Les obligations ainsi émises devront être rem¬

boursées dans un délai de vingt-cinq ans au plus
tard , à partir de la création des titres.

Chaque année le nombre des obligations à rem¬
bourser sera déterminé par le ministre des finan¬
ces , qui pourra, s'il le juge convenable, accé¬
lérer la marche régulière de l'amortissement en
raison des remboursements effectués par les em¬
prunteurs.
Art. 6. Il sera payé par le trésor, au Crédit

foncier de France, une commission de quarante-
cinq centimes par cent francs par année , sur le
capital de chaque somme prêtée , pour le couvrir
tant des risques mis à sa charge que des frais gé¬
néraux relatifs au service qui lui est confié.

Celte commission sera réduite à trente-cinq
centimes dans le cas prévu par l'article h, otà le
Crédit foncier aurait exigé une hypothèque:

Si les obligations de drainage ne pouvaient être
négociées au pair qu'à un taux d'intérêt supérieur
à celui de quatre pour cent payé par les emprun¬
teurs, ou si elles ne pouvaient cire négociées
qu'au-dessous du pair, l'excédant de dépense qui
résulterait, soit de la différence d'intérêt, soit du
montant de la prime, sera supporté par le trésor,
déduction faite des bénéfices que le Crédit foncier
aurait pu retirer des négociations d'obligations au-
dessus du pair.
Cet"excédant de dépenses sera constaté par le

compte des obligations émises et des prêts réali¬
sés , tenu par le Crédit foncier de France.

Ce compte sera réglé tous les six mois.
Les fonds provenant soit de la négociation des

obligations, soit du payement des annuités et in¬
térêts dus pour cause de retard , soit enlin des
remboursements anticipés, seront déposés en comp¬
te courant ait trésor.
Il ne sera payé pour ce dépôt d'autre intérêt au

Crédit foncier que celui qu'il payera lui-même aux
porteurs de ses obligations , depuis le jour du ver¬
sement au trésor des fonds provenant de leur né¬
gociation jusqu'au jour de leur emploi en prêts de
drainage.
Art. 7. La présente convention sera soumise

à l'assemblée'générale des actionnaires du Crédit
foncier de France.
Elle ne sera définitive qu'après avoir été approu¬

vée par un décret de l'Empereur, et par une loi
en ce qui concerne les engagements du trésor.

sous-prefecture de roanne.
AVffS.

Par suite de la réorganisation du service
des gardes champêtres, M. le Sous-Préfet
invite les candidats à lui adresser, avant le
15 décembre , sous le couvert de MM. les
maires, leurs demandes écrites tt signées
par eux, et appuyées des litres qui les ren
dent dignes d'occuper ces emplois.
Les candidats, devront êlre âgés de 25

ans au moins et de /i5 ans au plus.

CHRONIQUE LOCALE.

— Lundi prochain, à (3 heures du soir,
un sermon de charité , au profit des pau¬
vres de la société de Saint-Vincent-de-
Paul tle notre ville , sera prononcé, dans
l'église Saint-Etienne , par le R. P. Her-
mann,

— Le Préfet de la Loire a l'honneur de
donner avis que le château de Saverne,
disposé pour recevoir les veuves et les filles
desfoDCtionnaircs civils et militaires tncrls
au service de l'Etat, est aujourd'hui en
état d'être habité.

Les conditions d'admission sont indi¬
quées dans le décret d'organisatio'n dont
copie est ci-après. 11 est rappelé que les
dames pétitionnaires devront posséder un
revenu supérieur à 600 fr. et qui n'excède
pas 2,0 00 fr.

Les personnes qui auront intérêt à pro¬
duire une demande, sont priées de l'a¬
dresser à la préfecture ou aux sous-préfec¬
tures de Roanne et de Montbrison, avec
les pièces à l'appui.

-—M. le comtede Persigny, dont la haute
et sympathique bienveillance s'étend à tous
les intérêts , à tous les besoins du pays , a
bien voulu déférer au vœu qui lui était
adressé par la Société d'encouragement
pour la production et l'élève (les chevaux
dans le département de, la Loire, et accep¬
ter la présidence honoraire de cette so¬
ciété.

— M. le comte de Persigny est nommé
présidentde la commission d'enquête char¬
gée d'examiner les questions relatives à
l'immigration des noirs.
• —Les assises du département de la
Loire , pour le fi" trimestre de 1858, s'ou¬
vriront a Montbrison le Ijindi A décembre
prochain , à huit heures du matin , sous la
présidence de M. le baron de Bernard,
conseiller à la cour impériale de LyoD,
ayant pour assesseurs MM. Bravard, vice-
président au tribunal de première instance

de Montbrison , et Dorier , juge an même
siège.
— Dimanche dernier, on a trouvé dans

la forêt de Dnivon, commune de Cre-
meaux, le cadavre d'un individu dont la
mort paraît remonter à plusieurs semaines.
11 était couché sur le dos, la tète et les en¬
trailles avaient disparu. On présume que
c'est celui du nommé Mialiaud, dont on
n'avait pas eu de nouvelles depuis un voya¬
ge qu'il avait fait en compagnie d'un indi¬
vidu qui est pour ce fait entre les mains
de la justice. Ces restes informes ont été
transportés à l'hospice de Roanne, pour
les opérations nécessaires à l'instruction
de celle grave affaire.

— Le jeudi onze de ce mois, un coffre
vide et fracturé fut trouvé près d'un étang,
dans la commune de Mably. Il fut reconnu
pour être celui du sieur F. Ducard, do¬
mestique chez M. Via 1, adjoint au maire
de Mably. Ce coffre , dans lequel il mettait
ses habillements, lui avait été enlevé dans
sa chambre à coucher.

La police de Roanne , informée de ce
fait, est parvenue à anâier les auteurs de
ce vol, nantis encore d'une partie des ob¬
jets volés, et à découvrir le reste d'ans
deux maisons, où ces malfaiteurs l'avaient
déposé. Ce sont trois repris de justice.

—- Un incendie attribué à la malveillance
a éclaté , le 12 de ce mois , dans la com¬
mune de Saint-Germain-Laval , à Pralon,
dans tin bâtiment appartenant au sieur
Simon. Grâce à de prompts secours , la
maison d'habitation a été préservée et le
feu circonscrit dans son foyer. Les pertes
sont évaluées à près de 3,000 fr. Le sieur
Simon était assuré par la Paternelle. Le
mendiant couché dans la grange et soup¬
çonné d'avoir mis le feu a été arrêté.

[Mémorial de la Loire.)
— On lit dans le Salut public :
« Mgr l'évêque d'Autun se trouve en ce

moment à Lyon, pour assister au conseil
académique. Sa Grandeur est descendue
au palais archiépiscopal.

« Mgr Lyonnet, évêque de Valence,
était également attendu hier au palais ar¬
chiépiscopal.

« S. Èm. le cardinal-archevêque de
Lyon vient de nommer M. Garnier, curé de
Saint-Maurice-en-Gourgois (Loire), curé
commis du Chambon.

« M. Garnier a été remplacé à Saint-
Maurice par M. l'abbé'Front, curé de Bi-
bost.

« Nous apprenons également que M.
le curé de Saint-Bonnet-le-Courreaux
vient d'être transféré à Marciliy-le-Pavé. »

THÉÂTRE DE ROANNE.
Aujourd'hui, la direction donnera Rita

l'Èspagnole, drame en A actes ; Le Massa¬
cre d'un Innocent, comédie-vaudeville en
un acte, Une Croix à ta. Cheminée, comé¬
die-vaudeville en un acte.
La direction vient de faire une bonne

adjonction. MracBias a joué dimanche der¬
nier, dans Lucie Didier. Pur une diction
purement accentuée et une entente par¬
faite de la scène, elle s'est concilié tout
d'abord les sympathies du public. Les
Deux Sans-Culottes ont obtenu un succès
que revendiquent à bon droit MM. Adam et
Chaudier. Les rires étaient si bien formu¬
lés dans la salle , que les applaudissements
devenaient inutiles ; c'est ce qui est arrivé
jeudi , dans Vergeot: Chaudier est un
magnifique adjoint de village ; Langer mê¬
me nous a paru assez bête pour un garde
champêtre.

M. Adam , comme il l'a annoncé, a pris
une grande responsabilité ; c'est à nous à
lui rendre la tâche moins lourde. Mainte¬
nant qu'il a comblé les vides de la troupe,
il espère qu'il en sera de même de la salle,
aux jours de représentations. La nouvelle
réorganisation comprend aujourd'hui de
bons éléments de succès. Nous faisons des
vœux pour que nos soirées d'hiver ne
soient pas interrompues par suite d'une
désertion trop prolongée de spectateurs.
Si l'on en croit des bruits de coulisses,

M. X..., de Roanne (sans viser à la pré¬
tention d'auteur), nous donnerait à la fin
du mois une pochade mêlée de) couplets.
Deux types bien connus à Roanne au¬
raient fourni d'amples matériaux de bouf¬
fonnerie.

COMPAGNIE UNIVERSELLE
du

CANALMARITIME DE SUEZ
Fondée par décret de S. A. le vice-roi d'Egypte

Souscription publique.
conditions.

Le capital de la Compagnie est fixé à
200 millions de francs, divisé en A00,000
actions de 500 fr. chacune.

Le versement à effectuer en souscrivant
est de 50 fr. par action.
Le second versement de 150 fr. par ac¬

tion devra être effectué après la publication
de l'avis de répartition.
Pendant la durée des travaux et à partir

de la remise des titres provisoires , les
sommes versées jouiront d'un intérêt de 5
pour 100 l'an.
Aucun autre appel de fonds n'aura lieu

avant deux ans.
La souscription générale sera centrali¬

sée à Paris. Les sommes en provenant se¬
ront versées à la Banque de France ou dans
ses succursales. Un comité opérera la ré¬
partition au prorata des souscriptions tota¬
lisées sans distinction de nationalité.
La souscription sera close le 30 novem¬

bre courant.
Les ouscriptionssont reçues à Roanne :
ChezMM. Ve Jeannez-Chaverondier et

fils , banquiers correspondants de la Com¬
pagnie.

AVIS. — Nous venons d'apprendre que
des cliiens enragés ont parcouru le bas de
la côte de Renaison et Sainl-IIaon , et
qu'ils ont mordu des vaches et autres
animaux.

Pour la chronique locale : Sauzon.

FAITS DIVERS.
— Quel est le meilleur procédé à suivre

relativement aux récolles en terre surpri¬
ses par la gelée ?

Cette question a été posée dans la der¬
nière séance de la classe d'agriculture à
Genève , à l'occasion du froid de 5 à 6
degrés qui est tout à coup survenu lorsque
les récoltes racines n'étaient pas toutes
rentrées. On a répondu que le parti le plus
prudent était de les laisser en terre , at¬
tendu que , si on les rentrait étant gelées,
elles pourriraient en tas i au lieu qu'étant
laissées enterre , elles conservaient, pour
réagir contre l'influence du froid , leur
force vitale , etavaient la chance de ne su¬
bir ledégel qu'après avoir reçu la pluie ou
la neige, ce qui ( point le plus important )
ménageraitla transition d'un état à l'autre.
Il n'est pas probable d'ailleurs que, dans la
saison où nous sommes, une température
bien élevée succède à celle qui règne main¬
tenant. Dansles celliers et les caves, le dé¬
gel se fait trop rapidement ; de là une dé¬
sorganisation des tissus qui cause la pour¬
riture. Les jardiniers ne rentrent pas les
cardons et autres légumes surpris par la
gelée. Si malheureusement le dégel a lieu
'rapidement, les récoltes en terre courront
plus de risques , et dans ce cas, le mieux,
la seule chose à faire peut-être, serait de
se hâter de les arracher avant qu'elles ne
soient dégelées et de les plonger entière¬
ment dans l'eau ou de les recouvrir d'une
couche de terre froide un peu épaisse.

Cliangemesit «le «temieile
— M. le docteur FUCHET prévient les

personnes qui désireraient le consulter que
son domicile est transporté, rue du Collège,
numéro vingt-un, maison Villard. Il donne
ses consultations tous les jours, de dix à
onze heures du matin. h—3

M. CIIATAGNEB, médecin, demeure ac-
tuellementmaison Petit, rue des Minimes,

ïi'étaasle «le 11° CBaaiTre,
été transférée rue Sainte-

Elisabeth, n° 7h, au deuxième, maison
de M. Raudon.

MERCURIALES
- Dernier Marché

Roanne Montbnson

Froment lre qualité . . 3 20
Froment 2e id.
Froment 3e id.
Seigle tIC qualité.
Seigle 2° id. .

Seigle 3e id.
Orge 2
Avoine 1
Haricots.
Farine 1'
Farine 2e
Farine 3e

qualité,
id. .

id. .

3 00
2 90
1 95
1 85
1 80
2 25

80
5 00

39 00
36 00
2b 00

35
15
00
25
oo
00
25
80

« 00
38 00
35 00
« « 00

Le prix des grains et farines n'ayant pas
varié depuis quelque temps, nou s ne l'a¬
vons pas inséré dans nos deux derniers
numéros. Au dernier marché, la varialion
a été peu sensible, si ce n'est sur les ha¬
ricots, qui ont baissé de 70 centimes.
L'importante lolerje tir,s Orphelines est accueillie

avec la plus grande faveur, qui a pprmjs d'p|eyer
à neufcent mille francs soi) capital', Aussi le nom¬
bre de ses lots et de ses tirages vient-il d'être aug¬
menté. Son lot de 50,000 francs est aujourd'hui de
100,000 francs. Le billet de un franc de cette inté¬
ressante loterie des Orphelines participe à ses deux

prochains tirages ; — enfin, avec un franc on peut
en gagner plus de cent mille. — Adresser 6 francs,
10 ou 20 francs, au Directeur du Bureau-Exacti¬
tude de Loteries autorisées , rue de Rivoli, 68,
Paris , pour recevoir les billets, franco, par retour
du courrier.

aliments des convalescents. Pour activer la
convalescence, remédier à la faiblesse chez les
enfants et fortifié)' les personnes faibles de la poi¬
trine ou de l'estomac, les docteurs Alibert, Brous-
sais , Blache , Baron , Jadclot , Moreau et Fou-
quier , etc., recommandent spécialement le Ba-
caliouldc Dclangrenier, seul aliment étranger, ap-
prouvépar l'Académie de médecine, seule auto-
rité qui offre garantie et confiance ; aussi ne doit-
11 pas êlre confondu avec les contrefaçons et imita¬
tions que l'on tenterait de lui substituer. Dépôt à
Roanne , chez M. Mercier , pharmacien.
Le vinaigre de toilette cosjiaceti est supérieur

à lous les vinaigres connus , soit par son parfum,
soit par ses propriétés lénitives et rafraîchissantes.
Dépôt à Roanne, chez M. Montvenoux, coiffeur.

Annonces judiciaires.
Élude de M'ROCIIARD, avoué à Roanne.

EXTRAIT DE JUGEMENT
de séparation de corps et de biens.
Suivant jugement rendu par le Tribunal

civil de Roanne , en date du seize novem¬
bre mil huit cent cinquante-huit;

Dame Marguerite Qvize , bobineuse de
coton , demeurant à Roanne , épouse du
sieur Antoine Roche, colleur de coton,
demeurant aussi à Roanne , a été déclarée
séparée de corps et de biens d'avec sondit
mari.

M" Rociiard , avoué à Roanne , a oc¬
cupé pour la femme Roche.

Pour extrait :
Signé, IiOCHARD.

Même étude.

EXTRAIT DE JUGEMENT
cle séparation de biens.

Suivant jugement rendu par le Tribunal
civil de Roanne, en date du dix-sept
novembre mil huit cent cinquante-huit ;
Dame Françoise., dite Fanny Angelot,

sans profession, épouse du sieur Jacques
Romagny , ci-devant commerçant, actuel¬
lement eu état de faillite, demeurant en¬
semble à Saint-Germain-Laval, a été dé¬
clarée séparée de biens d'avec ledit Rotna ■

gny , son mari, lequel, ainsi que le sieur
Bostinambrun , syndic de la faillite de ce
dernier , a été condamné à lui restituer
ses reprises.
M" Rochard,avoué à Roanne, a occupé

pour la femme Romagny.
Pour extrait :

Signé , ROCIIARD.
Etude de Me TIIIODET, avouéà Roanne.

VENTE
@bii3 saisie HEHKsoMMèi'e

Devant le Tribunal civil de Roanne.

Adjudication a.u marcli quatorze décem¬
bre milhuit cent cinquante-huit.

Suivant procès-verbal de l'huissier Coquard,
do Roanne, du quatorze juillet mil huit cent cin¬
quante huit, dénoncé le vingt du même mois,
transcrit au bureau des hypothèques de Roanne,
le lendemain vingt-un ;
M. Clément Coquet, confiseur, demeurant à

Lyon, demandeur, saisissant, lequel-a pour
avoué constitué M" Thiodet , avoué près le Tri¬
bunal civil de Roanne, où il demeure ;
A fait saisir , au préjudice des mariés Benoît,;

Rémy Vadon et de dame Joséphine Beluze , son
épouse , propriétaires , demeurant à Roanne,
défendeurs par M" Verneret, avoué près 1e même
Tribunal ;
Lès immeubles dont la désignation suit :
Article premier.— Une vigne, de la contenance

superficielle d'environ treize ares, appelée Tcr-
re-de-la-Maison, formant le n° 38 du plan cadas¬
tral de la commune de Saint-Pierre-la-Noaille,
section A.
Article deux. —Une vigne, appelée Clos-des-

Egats , de la contenance superficielle d'environ
quatre-vingt-trois ares , formant les n°s 266 et 267
du plan cadastral de la commune de Saint-Nizier-
sous-Charlieu, section B ; elle est confinée ; de
matin , par vigne à Coutaux ; de midi, par pré à
Monlcorger ; et de soir , par vigne à Gale'lier.
Article trois. — Une maison d'habitation, dite à

Pète-Renard, occupant une contenance superfi¬
cielle d'environ soixante centiares, formant le n°
244 du plan cadastral de la commune de Chandon,
section C ; elle est bâtie à pierres , chaux , sable
et pisé , et couverte à tuiles creuses; elle prend
ses jours et entrées en matin par une porte et line
fenêtre ; en inidi, par une porte et trois fenêtres
au roz-de-chaussée ; en soir , par deux fenêtres ;
et en nord , par deux fenêtres.
Article quatre. — Une terre, dite à Pètc-Re-

nard, de la contenance environ d'un hectare
trente-six ares quatre-vingts centiares, formant
le n° 243dudit plan, même section : ces deux inG
meubles ne forment qu'un seul tènement, con¬
finé : de matin, par terre et vigne à Montcorger ;
demidi, par terre à autre Jlontcorger; et de
soir, par un chemin publie,
Article cinq. — Une maison d'habitation, avec

cour et aisances, appelée aux Vrsules, de la con¬
tenue superficielle d'environ sept ares vingt cen¬
tiares , formant le n« 936 du plan cadastral de la
ville et commune de Cbarliea, section O ; cette
maison est construite en pierres, chaux et sable,
couverte a tuiles creuses ; elle prend ses jours et
entrées en matin, par une porte ot deux fenêtres
au rez-de-chaussée, trois fenêtres au premier
étage et une au second; en nord , par une porte
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et doux fenêtres au rez-de-chaussée et trois fe¬
nêtres au premier; en soir, par une grande porte
cochère au rez-de-chaussée , une fenêtre au pre¬
mier étage et une au second.
Article sixième. — Une autre maison d'habita¬

tion, dite aux Ursules, avec cour ou aisances,
occupant une contenance superficielle d'environ
deux ares quarante centiares , formant le n° 937
dudit plan , même section ; elle est construite en
pierres, cliaux et sable, couverte à tuiles creu¬
ses ; elle prend ses jours et entrées au matin , par
trois portes au rez-de-chaussée , une fenêtre au
premier étage et une au second ; au nord , par
deux fenêtres au rez-de-chaussée et deux au pre¬
mier.
Article septième. — Une autre maison d'habita¬

tion, dite des Religieuses, avec cour et aisances,
occupant une contenance superficielle d'environ
trois ares quarante centiares, formant le n» 929
dudit plan, même section ; elle est construite en
pierres, chaux et sable, couverte à tuiles creu¬
ses ; elle prend ses jours et entrées au matin , par
deux portes et cinq fenêtres au rez-de-chaussée,
cinq fenêtres au premier étage, trois au second,
et une au grenier; au midi, par une porte et
trois fenêtres au rez-de-chaussée , une fenêtre au
premier et une au second ; au nord, par une porte
et deux fenêtres au rez-de-chaussée et une fenê¬
tre au premier étage.
Article huitième. — Un pré , dit aux Ursules,

de la contenance superficielle d'environ cin¬
quante-sept ares soixante centiares, formant le n»
932 dudit plan cadastral, même section.
Article neuvième. — Un jardin , dit aux Ursu¬

les, de la contenance superficielle d'environ qua¬
tre ares vingt centiares, formant le n° 953 dudit
plan, même section.
Article neuvième (bis), —"Un autre jardin, dit

aux Ursules, de la contenance d'environ trois
ares quarante centiares, formant len" 934 dudit
plan, même section.
Article dixième. Un jardin, du même nom, de

la contenance d'environ deux ares vingt centia¬
res , formant le n° 933 dudit plan , même section.
Article onzième. — Un pré , dit des Religieuses,

de la contenance d'environ un hectare quatre
ares cinquante-deux centiares, formant partie
du n° 927 dudit plan, même section.
Article douzième. — Un autre jardin, dit des.

Religieuses, de la contenance d'environ neuf ares
quatre-vingts centiares, formant le n° 950 dudit
plan, rnênic section.
Article treizième. — Une terre , du même nom,

de la contenance d'environ dix ares quarante
centiares, formant le n° 931 dudit plan, même
section.
Les immeubles désignés aux articles cinq, six,

sept, huit, neuf, dix, onze, douze et treize ne
forment qu'un seul et même lènemenl; la mai¬
son article cinq, et le jardin terre et pré sont
habités et cultivés par M. Vadon ou gens à ses
gages ; la maison article six est habitée par le
sieur Cherpin comme locataire; la maison arti¬
cle sept est habitée par les sieurs Gouttenoire,
Fusil, Veaux , Giroudon et la veuve l'olette
comme locataires.
Article quatorzième. — Une pâture, ci-devant

vigne , appelée des Religieuses, de la contenance
d'environ soixante-six ares, formant le n° 934 du¬
dit plan, même section.
Article quinzième. — Une vigne, du même nom,

de la contenue d'environ douze ares quatre-vingt-
dix centiares , formant le n° 972 dudit plan , mê¬
me section.
Article seizième. —Une terre, du même nom,

delà contenance d'environ cinq ares cinquante
centiares, formant le n° 975 dudit plan, même
section.
Article dix-septième. — Une vigne, du même

nom, de la contenance d'environ quinze ares
trente "centiares , formant le n° 983 dudit plan,
même section.
Article dix-huitième.—Une autre vigne, dite

des Ursules, de la contenance d'environ dix-huit
arcs vingt centiares, formant le n° 931 duditplan,
même section.
Article dix-neuvième. — Une terre, dite, des

Religieuses, de la contenance d'environ quatre-
vingt-dix ares, formant partie du n° 937 dudit
plan, même section.
Article vingtième. — Une vigne, du même

nom , de la contenance* d'environ vingt-quatre
ares soixante centiares , formant partie du n° 938
duditplan, même section.
Article vingt-unième. — Une terre, du même

nom, delà contenance d'environ un arevingt-
Sépt centiares, formant partie du n° 939 dudit
plan , même section,
Article vingt-deuxième. — Une terre, du même

nom , delà contenance d'environ deux ares qua¬
rante-cinq centiares, formant le n° 960 dudit plan,
même section.
Ces immeubles sont situes , savoir : l'article

premier, sur la commune de Saint-Pierre-la-
Noaille ;
L'article deux , sur celle de Saint-Nizier-sous-

Charlieu ;
Les articles trois'et quatre , sur celle de Chan-

don ;
Les autres articles sur celle de Charlieu , toutes

du canton de Charlieu, arrondissement de Roan¬
ne.

Us seront vendus en huitlots séparés , mais avec
enchère générale , qui sera préférée, seulement
pour le quatrième et le cinquième lots.
Le premier lot sera composé de l'article pre¬

mier;
Le deuxième lot, de l'article deux ;
Le troisième lot, des articles trois et quatre ;
Le quatrième lot, des articles cinq, six, huit,,

neuf, neuf bis, dix , et départie de l'article treize;
Le cinquième lot, de l'article onzième; pour le

quatrième et le cinquième lots, enchère géné¬
rale ;
Le sixième lot, des articles sept, douze et de

partie de l'article treize ;
Le septième lot, des articles quinze, seize et

dix-sept ;
Le huitième lot, des articles dix-huit, dix-neuf,

vingt, vingt-un et vingt-deux.
Au surplus, voir le cahier des charges, où de

plus amples désignations et explications sont four-
pies.
La lecture et publication du cahier des enar-

ges , dressé pour arriver à la vente et déposé au
greffe du Tribunal civil de Roanne, a eu lieu le
vingt-deux octobre dernier, de conformité à un
jugement du Tribunal civil de Roanne , qui a dé¬
bouté les mariés Vadon et Bcluzede l'opposition

qu'ils y avaient formée et qui a fixe le jour de
l'adjudication au mardi quatorze décembre mil *
huit cent cinquante-huit, jour auquel elle aura
lieu, en l'audience publique des criées du Tribu¬
nal civil de Roanne, séant à Roanne , de onze
heures du matin à une heure de relevée, sur les
mises à prix ci indiquées :
Sur le premier lot, de la somme de cent cin¬

quante francs, ci. 130 fr.
Sur le deuxième lot, de celle de mille francs,

ci. 1,000 fr.
Sur le troisième lot, de celle de cinq cents

francs , ci. 500 fr.
Sur le quatrième lot, de celle de quatre mille

francs, ci. 4,000 fr.
Sur le cinquième lot, de celle de trois mille

francs, ci. 5,000 fr.
Sur le sixième lot, de celle de mille francs,

ci. 1,000 fr.
Sur le septième lot, de celle de cent cinquante

francs , ci. 130 fr.
Sur le huitième lot, de celle de deux cents

francs, ci. 200 fr.
Conformément à la loi du vingt-un mai mil

huit cent cinquante-huit, le poursuivant déclare
que tous ceux du chef desquels il pourrait être
pris inscription sur les immeubles ci-dessus dé¬
signés pour raison d'hypothèques légales , de¬
vront reqderir cette inscription avant la trans¬
cription du jugement d'adjudication , à peine de
déchéance.
M° Thiodet, avoué, demeurant à Roanne,

Continuera d'occuperpour le poursuivant.
Pour extrait-"Signé , F. THIODET.

Enregistré à Roanne, le vingt novembre mil
huit cent cinquante-huit, fol. 102, c. 1. Reçu un
franc , et dix centimes pour décime.

De'GIRONDE.

Etude de M0 VERNERET, avoué à Roanne.

VENTE
E4K LIOTATHOIV

D'UNE MAISON
Avec Aisances, Dépendances ^ Atelier de»Tem-

, twrerie Hangars ^Jardin et Terre
Sise à Iio inné, petite rue du Creux-Gran-

ger , 6 ,-et rue du Rivage.
Adjudication au mardi quatorze décembre
mil huit cent cinquante-huit, en l'au¬
dience des criées du Tribunal civil de
Roanne , et pardevant M. Mulsant, juge
suppléant.
Cette vente est poursuivie à la requête de dame

Espérance Claytte, veuve de Louis Bal, ex-tein¬
turier à Roanne, sans profession , demeurant à
Lyon, ayant pour avoué constitué M" Verneret,
exerçant en.cette qualité près le Tribunal civil
de Roanne , y demeurant, rije des Bourrassières,
numéro 28 ;
Conjre le sieur Louis Bal fiis, sans profession,

demeurant ci-devant à Roanne , puis à Saint-
Etienne, et résidant actuellement à Lyon, coli-
citant, ayant pour avoué constitué SI0 Lenoir,
exerçant en cette qualité près le Tribunal civil
de Roanne, y demeurant ;
En présence de MM. Lafond , Lapènc et Com¬

pagnie , négociants , demeurant à Bordeaux , et
de MM. Esmenàrd et Malibran et Compagnie,
négociants, demeurant à Lyon , intervenants,,
ayant pour avoué constitué M" Cornu.
Elle a eu lieu en vertu d'un jugement rendu

contradictoireniept entre les parties par le Tri¬
bunal civiUle Roanne , le vingt-quatre août mil
huit cent cinquante-huit, enregistré, expédié en
due forme , notifié à avoués et signifié à parties.
DÉSIGNATION DES IMMEUBLES A VENDRE.

Article premier.
Une maison d'habitation, avec aisances, dé¬

pendances, atelier de teinturerie, hangars, jar¬
din y attenant , sise à Roanne, petite rue du
Creux-Granger, numéro 6, avec accès et en¬
trée en outre par la rue du Rivage.
Sur les deux entrées on lit celte inscription :

Union des Teinturiers Roannais ;
Le tout confiné: de matin, par la rue du Riva¬

ge; et de soir, parla petite rue du Crcux-Grana
ger.

Article 2.
Deux parcelles de terre , de la contenance to¬

tale de treize ares environ , sises à Roanne,
quartier du Rivage , confinées : de matin , par
l'ancien lit de la Loire ; de soir, par les immeu¬
bles désignés dans l'article ci-dessus, chemin du
Rivâge entre deux,; les deux parcelles sont sé¬
parées par le béai de Renaison,
Tous ces immeubles sont situés sur la com¬

mune de Roanne, canton et arrondissement du
même" nom, département de la Loire. Us sont
inscrits sous les n°s 1273, 1247,1247 bis, 1270,. sec-
lion D, et 308, section A, de la matrice cadas¬
trale de la commune de Roanne. Us dépendent
de la communauté d'acquêts ayant existé entre
les époux Bal et Claytte.
Sont compris dans la vente tous les meu¬

bles qui peuvent être considérés comme immeu¬
bles par destination, notamment les cuves et
autres ustensiles attachés à l'établissement et
qui peuvent appartenir à la succession Bal.
Le cahier des charges dresse pour parvenir à

la vente, est déposé au greffe du Tribunal civil
de Roanne , où on peut en prendre communi¬
cation , ainsi que des dires à la suite.
L'adjudication fixée au vingt-deux octobre

mil huit cent cinquante-huit , a été ajournée
par suiled'un incident soulevé sur l'article qua¬
tre du cahier des charges ; un jugement" du Tribu¬
nal civil de Roanne , en date du neuf novembre
mil huit cent cinquante-huit, a yidé cet incident.
Par suile . l'adjudication aura lieu en un seul

lot, à la chaleur des enchères, avec concours
d'étrangers, le mardi quatorze décembre mil
huit cent cinquante-huit,' en l'audience des criées
du Tribunal civil de Roanne, dix heures du ma¬
lin , palais de justice, place Saint-Étienne , audit
Roanne, et pardevant M. Mulsant, juge sup¬
pléant près ledit Tribunal , commis a ces fins
par le jugement précité du vingt-quatre août
mil huit cent cinquante-huit,

Mise à prix.'
Les enchères seront ouvertes sur la mise à

prix de deux mille francs, ci. 2000 fr.
Les frais pour arriver à l'adjudication sont

payables en sus du prix.
Roanne , le quinze novembre mil huit cent cin¬

quante-huit.
Pour extrait :

Signe , VERNERET.
Enregistré à Roanne, le quinze novembre mil

huit cent cinquante-huit, fol. 92, c. 1. Reçu un
franc, et dix centimes pour décime.

De GIRONDE.

Etude de Me AUCLAIR, avoué à Roanne,

VENTE
E'îbe* smite «1® stis«es«clièB»c

D'UNEMAISON
AVEC JARDIN

Situés sur la commune de Saint-Germain-
Lespinasse.

Adjudication au mardi quatorze décembre
mil huit cent cinquante-huit , en l'au¬
dience des criées du Tribunal civil de
Roanne.
Suivant procès-verbal de l'huissier Marchand,

de Sainl-Haôn-le Châtel, du vingt-cinq juin mil
huit cent cinquante-huit , enregistré et trans¬
crit au bureau, des hypothèques de Roanne, le dix
juillet suivant, fol. 79, n° 16 ;
Darne Denise Lachaud, veuve de Claude Dé-

coray, propriétaire , demeurant à Sainl-IIaon-
le-Vieux, laquelle a pour avoué constitué M"
Etienne Marchand, exerçant en cette qualité
près le Tribunal civil séant à Roanne , où il de¬
meure ;
A fait saisir, au préjudice de Germain Tantôt,

propriétaires, demeurant à Saint-Germain - Les-
pinasse ;
Avec d'autres immeubles, ceux dont la désigna¬

tion suit, conforme à celle insérée au procès-
verbal de saisie.
DÉSIGNATION DES IMMEUBLES A VENDRE.

Article premier.
Une maison, située au bourg de la commune

de Saint-Germain-Lespinasse , ayant son entrée
sur la roule Impériale n° 7, et formant deux
corps de bâtiments séparés l'un de l'autre par
une petite cour, à laquelle on arrive par un cor¬
ridor ; la partie ayant jour sur la route impériale
est composée au rez-de-chaussée d'une boutique
et d'une cuisine contiguës , et au premier étage
d'une chambre ; elle communique à la seconde
partie par une petite galerie longeant la petite
cour.—Cette seconde partie a ses jours à l'ouest,
sur ladite cour, et à l'est sur des jardins ap¬
partenant à M. Gay; elle est composée d'une
cave au rez-de-chaussée et d'une chambre au
premier étage , à laquelle on arrive par un esca¬
lier en pierres, placé dans la cour dont il est
parlé. Cette niaison et ses dépendances joignent
au midi une maison à M. Théodore Perroy, à
l'ouest la route impériale , au nord une maison
à Madame veuve*Dubost, et à l'est un jardin à
M. Gay. Le tout occupe une superficie d'environ
un are soixante centiares, et est inscrit au plan
cadastral de la commune sous le numéro cinq
cent soixante-dix-huit, section A.

Article deuxième.
Un jardin, appelé Vigne-Saint-Pierre, de la

contenue superficielle d'environ dix-sept ares
dix centiares, inscrit au plan cadastral de la¬
dite commune sous les numéros cent soixante-
six, section B, et cent soixante-sept et cent
soixante-sept (bis), section A, et confiné à l'est
par vigne à Madame Perroy , au midi par terre à
Claude Pailler, à l'ouest par pré au même.
Ces immeubles, composant le premier lot de

ceux saisis, furent adjugés le vingt-deux octo¬
bre dernier, au prix de deux mille cent cin¬
quante francs, au profit de M. Marchand, avoué,
qui déclara élire en ami le sieur Nicolas Cornet,
propriétaire, demeurant à Saint-Germain-Les-
pinasse.
Mais le vingt-sept du même mois d'octobre,

par acle.au greffe, Jean-Marie-Gabriel Pignot,
propriétaire audit Saint-Germain , lequel a
constitué pour avoué M" Acclair , a déclaré
mettre une surenchère d'un sixième sur ces im¬
meubles , et s'est engagé à en porter ou faire
porter le prix à deux mille cinq cent dix francs,
outre les charges.
Cette surenchère a été validée par jugement

du Tribunal civil de Roanne, du seize novem¬
bre suivant, et l'adjudication sur surenchère ren¬
voyée au mardi quatorze décembre mil huit
cent cinquante-huit.
En conséquence , par suite de cette surenchè¬

re , l'adjudication desdits immeubles aura lieu
de nouveau le mardi quatorze décembre mil
huit cent cinquante-huit, en l'audience publi¬
que du Tribunal civil de Roanne, en faveur du
plus offrant et dernier enchérisseur, au par-des¬
sus de la somme de deux mille cinq cent dix
francs , montant de la surenchère, outre les
charges.

Pour extrait conforme :

Signé, AUCLAIR.
Enregistré à Roanne , le dix-neuf novembre

mil huit cent cinquante-huit.
De GIRONDE.

sous-préfecture de roanne.

Rectification de la route impériale, n0 81, entre
Cremeaux et le chemin vicinal de grande
communication, n" V, près de Jure', sur la
commune de Cremeaux.

AVI®.

Aux termes de deux actes passés, le vingt-sept
octobre mil huit cent cinquante-huit, entre le Pré¬
fet de la Loire , représentant l'Etal, et les sieurs
Gautlard Claude et Etien Jean-Marie , tous deux
propriétaires , demeurant à Cremeaux, ces der¬
niers ont vendu à l'Etat, pour la rectification de la
route impériale , 11° 81, plusieurs parcelles de pré
et terre, sises à Cremeaux , contenancées aux-
dils actes et comprises aux sections E-F du plan
cadastral.

Ces ventes ont été consenties, savoir : 1° par
le sieur Gaudard Claude , moyennant la somme
de cinq cent quinze francs soixante centimes ;
2° par le sieur Etien Jeau-Mariç , moyennant la

somme de deux mille cinq cent cinquante francs.
La présente insertion est faite en conformité

des articles G, 15 et 19 de la loi du trois mai mil
huit cent quarante-un.
Roanne, le vingt-un novembre mil huit cent cin¬

quante-huit.
Le Sous-Préfet,

j. de la rousselière.

TRIBUNAL DE COMMERCE
DE ROANNE.

FAILLITE

DU SIEUR LOUIS BALOUZET FILS
première convocation afin de vérification.

Par jugement du Tribunal de commerce
de Roanne , en date du dix-huit courant,
le sieur Bostmambrun , teneur de livres,
demeurant à Roanne , a été nommé syn¬
dic définitif de la faillite du sieur Louis
Balouzet fils, voiturierà Roanne.

MM. les Créanciers sont avertis: 1° qu'ils
doivent, dans le délai de vingt jours, ou¬
tre un jour par cinq myriamètres de dis¬
tance poiir les créanciers domiciliés en
France, hors du lieu où siège le Tribunal,
se présenter en p rsonne ou par fondé
de pouvoirs au syndic, et lui remettre leurs
titres avec bordereau indicatif des som¬

mes par eux réclamées, si mieux ils n'ai¬
ment en faire le dépôt au greffe du Tribu¬
nal de ce siège ;

2° Que les vérifications et affirmations
de leurs créances commenceront le 1 h dé¬
cembre prochain, à neuf heures du ma¬
tin, et seront continuées sans interrup¬
tion ;

3° Que chaque créancier vérifié sera
tenu d'affirmer dans la huitaine de la vé¬
rification ;

4° Qu'à défaut par les créanciers de se
conformer au présent avis, ils subiront les
prescriptions des articles 502 et 503 du
code de commerce.
• Roanne, le 20 novembre 1858.

BARBE , greffier.

FAILLITE GONIN.

MM. les créanciers de la faillite GONIN,
ci-devant marchand à Roanne, sont con¬
voqués à se réunir au greffe du Tribunal
de commerce de Roanne, le trois décembre
prochain , à l'effet de prendre part à la
répartition de l'actif et de donner leur avis
sur l'excusabilité du failli.

Roanne, le seize novembre mil huit cent
cinquante-huit.

BARBE, greffier.

FAILLITE LOUIS SORNIN.

MM. les créanciers de la faillite Louis
SORNIN, ci-devant marchand, demeurant
à Roanne , sont convoqués à se réunir au
greffe duTribunal de commerce de Roanne,
le trente de ce mois, à l'effet de prendre
part à la répartition de l'actif.
Roanne, le seize novembre mil huit cent

cinquante-huit.
BARBE , greffier.

FAILLITE JEAN COMBES.

MM. les créanciers delà failliteCOMBES,
ci-devant épicier, demeurant à Roanne,
sont convoqués à se réunir le quatre dé¬
cembre prochain, neuf heures du malin,
au greffe du Tribunal de commerce de
Roanne , pour prendre part à la répar¬
tition de l'actif, et donner leur avis sur
l'excusabilité du failli.
Roanne, le seize novembre mil huit

cent cinquante-huit.
BARBE, greffier.

Nota. Vous n'avez pas encore produit
votre compte; si vous voulez prendre part
à la répartition , vous devez le produire
d'ici au vingt-quatre de ce mois.

A vendre à l'amiable
Une Vigne, de la contenance de dix ares

environ , située à Villerest, au territoire
des Verchères.
Pour les renseignements, s'adresser à

Roanne, à M. Comberousse , iimonadier,
place Saint-Etienne , ou à Me Geoffroy,
notaire.

AVIS
Les sieurs Cancalon François fils et

Simon Colombat préviennent le public
qu'ils se chargent de tous les travaux con¬
cernant le drainage, à des prix très-mo¬
dérés.
Pour tous les renseignements, s'adres¬

ser à M. Cancalon François fils, rue Saint-
Jean, n° 30.
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à L'Echo Roannais.

l'hotogi'.iiihic ci» tous genres

PORTRAITS DE TOUTES DIMENSIONS
depuis 5 francs.

Mllc Maria jDhailtbefoii, artiste
photographe, élève des premiers praticiens
de Paris|et de Lyon , connue depuis deux
ans dans le département de Saône-et-Loire
par l'incontestable perfection et la fidèle
ressemblance du grand nombre de portraits
et groupes de famille qu'elle y a faits, se
rendra à Roanne sous peu de jours.
Rue Impériale, 32, maison Petit.

Joint à la Chapellerie, on trouvera

CHEZ M.JOSEPH
Rue du Collège ,15,

Un très grand choix de fourrures pour
Dames, ainsi qu'un grand assortiment
d'articles de voyage, tels que sacs chemin
de fer , malles chemin de fer , gibecières
pour hommes, sacs de dames, chance-
lières , couvertures de voyage , trousses
et portemanteaux , cravates et cache-nez
en tous genres.

CHAUSSURES ET GUÊTRES
DE CHASSE

Le sieur RALITTE, bottier, rue Impé¬
riale, n° /i l , à Roanne , prévient les ama ¬
teurs de la chasse et les employés aux tra¬
vaux du chemin de fer , que l'on trouvera
chez lui toute espèce de CHAUSSURES
IMPERMÉABLES.
Il tient également la chaussure de luxe

de tout genre pour hommes et pour fem¬
mes.

Plus de poussière, plus de courants d'air
NOUVEAUX

Bourrelets élastiques.
Obtenus à moitié prix.

M. GRANGENEUVE-PULLIN , seul dé¬
positaire, vient de s'adjoindre M. FAVIER,
tapissier, rue Ste-Elisabeth , pour la pose
des nouveaux bourrelets. Ces bourrelets
ont obtenu la seule médaille décernée à
l'Exposition universelle pour celle indus¬
trie.

Ces bourrelets élastiques non apparents
sont fixés sans clous ni pointes; ils offrent
une grande solidité , calfeutrent si hermé¬
tiquement portes et fenêtres, que désor¬
mais l'hygiène n'aura plusàse préoccuper
de l'influence si funeste des courants d'air.
S'adresser soit chez M. GRANGENEU¬

VE-PULLIN, soit chez M. FAVIER, tapis¬
sier.

Egalement chez M. Grangeneuve-Pullin,
le Sommier Ferrand , incomparable psr
sa bonté et la modicité de son prix : 28, 33
et 35 fr. Grand choix de Lits en fer, li¬
terie et toilerie complètes.

FOURRURES
POUR DAMES

Chez M. Montvenoux, chapelier, rue
Impériale, 96. h—3

COMPTABILITÉ
COMMERCIALE.

M. Jules CO0ITARI5 , ancien cais¬
sier de la Caisse d'épargne et comptable
de la ville de Roanne, professeur de comp¬
tabilité commerciale, à Roanne, rue Ste-
Elisabeth , 50, au 1er, a l'honneur de pré¬
venir le public qu'il continue toujours ses
leçons de tenue des livres en partie double
ou en partie simple, soit chez lui, soit à do¬
micile ; qu'il se charge de toute liquidation
commerciale , volontaire ou judiciaire,
ainsi que delà tenue des livres dans lesmai-
sons qui voudront bien l'honorer de leur
confiance. 8-7

FAVIER, TAPISSIER
Déjà connu avantageusement à Roanne,

offre aux personnes qui voudront bien
l'honorer de leur confiance , la preuve
que la garniture de ses Sièges n'est point
altérée par du crin végétal.
Rue Sainte-Elisabeth, à Roanne, n. 47.
M. Favier demande un apprenti menui¬

sier en fauteuils.

CHANGEMENT DE DOMICILE

M. CONTE, marbrier, prévient le public
qu'il a transporté son magasin et son ate¬
lier de marbrerie rue du Phénix, à Roanne.
11 tient un bel assortiment de cheminées
entons genres, monuments funéraires et
autres travaux pour églises, et fait tout ce
qui concerne sa partie.

Cliaugeisteiit ele domicile.
Le sieur BARREAUD , marchand da

faïence, ci-devant rue Sainte-Elisabeth,
n° 60 , vient de transférer son domici'c
rue Impériale , n° 58 , en face l'Hôtel-dc-
Ville.

On trouvera toujours chez lui un grand
assortiment de Porcelaines , Cristaux,
Verrerie , etc.
Vente en gros et en détail, à des prix

modérés.

M. GUILLET
Marchand de bois , au Coteau, prévient

le public qu'il vend , cette année :
l° Du ISoaa Isois «le brûle. en

hêtre , bien sec et tout fendu , à 9 fr. 50 le
stère et à 10 fr. le stère, quand on demande
des bûches sciées à des longueurs déter¬
minées.

2° Du Oiarfeon «le bois , hêtre,
première qualité, à 4 francs les 50 kilo¬
grammes.

M. GUILLET est approvisionné, comme
par le passé, de toutes espèces de bois
pour la charpente et la menuiserie, et ses
prix sont toujours très modérés.

SAV0NULE LEBEra»"
approuvé par la Faculté de Médecine de Fa-
ris comme supérieur à toutes capsules ou injections
Ipour gnérir en peu de jours les maladies les i lus in¬
vétérées. Prix : 4 fr. la boite.

calmées et guéries

iHEMORROIDES zxsrzz
glpoudre de Scordium composée. Prix : 3 fr. la boite.gB Entrepôt général : 68, rue de Saintonge. Paris.' ■ 1

Seul dépôt à Roanne, chez M. Dechasle-
lus, pharmacien.

MOYEN FACILE
agréable et économique

de détruire sûrement la constipation , les
glaires, etc. , et de rendre l'appétit, sans
l'emploi des lavements ni des purgatifs,
par les

®©n?®©ns Hervignan
Deux bonbons suffisent pour obtenir l'ef¬

fet voulu , et ne coûtent que 20 centimes.
— A Paris , chez Duvignau , ph., rue Ri¬
chelieu , 66 ; — à Roanne , chez M. Gri-
ziaux , pharmacien. l. e. 3556

taoMWsrassE]
PASTILLES-MINISTRES

Pharmacie CIC1LE (successeur de Pajot),
rue de la Chaussée-d'Antin, 58, à Paris.

Pour la voix, les rhumes, oppressions, ca-
tharres, maux de gorge ou de poitrine.
— Boîtes de 1 et de 2 fr. —Dans toutes
les pharmacies.

La belle découverte faite par M. DUMONT,
pharmacien à Cambrai, dans sa pommade anti-
dahtrkuse , a été reconnue bonne par l'académie
impériale de médecine, et son travail sur cet ob¬
jet déposé honorablement dans les archives de l'il¬
lustre assemblée , le 5 janvier i853.

Ce précieux COLD CKEAM guérit d'une manière
certaine les Dartres, Teignes, Ulcères, Déman¬
geaisons , ele. — Prix du pot, 3 fr. 50 c. Se défier
des contrefaçons (exiger le cachet DUMONT), cl
s'adresser aux dépôts.
Dépôts : à Roanne , pharmacie de M. Mercier,

cl dans les meilleures pharmacies du département.

ROB DE KOSX DE GALfiEN
Préparé et perfectionné par A. MICHEL , pharmacien

à Tarare (Rhône).
Remcde sûr pour la guérison des maladies hu¬

morales , teignes , gales, dartres , démangeaisons,
boutons, rhumatismes, gouttes, maladies con¬
tagieuses.
Dépuratif énergique , il purifie le sang, et loin

d'alfaiblir l'eslomac , il le fortifie ; d'une saveur
agréable , il présente tin grand avantage sur l'huile
de foie de morue , qui n'est pas un remède tou¬
jours sûr ; en outre , sa saveur et son odeur re¬
poussantes sont une cause de dégoût pour les
malades.
Exiger la signature A. MICHEL.

Dépôts
ROANNE, chez MM. Mercier, Griziaux,

Roubaud.
St-ETIENNE, chez M. Jacob, rue de la Loire;
MONTBRISON ,chezM. Bouthier ;
St-SYMPHORIEN-DE-LAY , chez M. Péronnet,

Tous pharmaciens.

Roanne, Imprimerie Sauzon , l'un des gérants.

FONDS DE CAFÉ
A VENDRE

pour cause de départ
Situé place Saint-Etienne,

S'adresser à M. Chorgnon , imprimeur.

AVIS
Désiré MONTAIGNE, ex-géomèlre du

cadastre et en dernier lieu géomètre au
chemin de fer de Lyon à Roanne, a l'hon¬
neur d'informer MM. les propriétaires qu'il
vient de se fixer à Roanne, quai de l'Ile, 6,
en qualité de géomètre particulier, suc¬
cesseur et dépositaire des plans et docu¬
ments de feu M. Larive.
Il se fera un devoir de communiquer aux

intéressés tous plans ou documents restés
entre ses mains.

P0HHADB DES CHATELAINES
OU L'HYGIÈNE DU MOYEN-AGE

Cette pommade est composée de plantes hygiéniques à base tonique.— Découvert dans un
manuscrit par CHALM1N , ce remède infaillible élait employé par nos belles châtelaines du
moyen âge pour conserver, jusqu'à leur âge le plus avancé, leurs cheveux d'une beauté remar¬
quable. — Ce produit active avec vigueur ia crue des cheveux, leur donne du brillant, de la sou¬
plesse, et les empêche de blanchir en s'en servant journellement.

Composée par CHALMIN, parfumeur-chimiste à Rouen, rue de l'Hôpital, 40,
IPrix «lis poC : a lï. 5Q c. et 3 fr. la c.

Dépôts à Roanne, chez M. Chambosse, coiffeur, rue Neuve-des-Bourrassières ; — M. Montve¬
noux , coiffeur, rue de la Paroisse ; — M. Eaure , coiffeur, rue Neuve-des-Bourrassières.

(NI01)

CAFE DES ILES
SAVEUR

et Arôme supérieurs
(SACCIIAR1-TAN'NIFÈRE)

TORRÉFIÉ et PULVÉRISÉ
ECONOMIE
et bon marché

AROME CONCENTRÉ & FIXÉ PAR UN HOUVEAU MODE DE TORRÉFACTION

MÉLANGE DES MEILLEURES PROVENANCES EXOTIQUES
MÉPARÉ PAR

a

Ws 'l V1
' ■$£'Lâ'SOpériôfité de ce Café lui assure la préférence des gourmets les plus difficiles,

La concentration de son arôme donne une économie de moitié :
Six grammes pour mine tasse.

Une boite en ferblanc est indispensable pour la conservation de ce Café.
L'Acheteur doit exiger sur la boîte : 1° une étiquette portant notre nomet celui du café", et 2» une bande portant les mêmes indications et notre signature,

et fermant la boîte.
Prix du t/2 kil. : a f. 10 c. — Botte en plus reprise au prix coté.

çp) Ittmise aux marchands. dépDsr.

CHOCOLAT-1
USINE HYDRAULIQUE
niôsnicoiiKT

près Pal en Artois (Pas-de-CaliU].

USINE A VAPEUR
PARIS

rue du Temple, 4.

USINE A VAPEUR
EMSIERICH

r leBJn, prêt Cloves (AIIcmagM).

La réputation dont jouissent les ©hocolafs-IDÏed, tient au bon choix
des matières premières que MM. IBLÉD frères et C8, tirent directement des
lieux de production, aux perfectii.nnemens etaux procédés économiques em¬
ployés dans les vastes établissemens qu'ils ont créés, tant en France qu'à l'E¬
tranger, et qui les mettent à même de ne redouter aucune concurrence, soit
pourdes prix, soit pour la qualité de toutes espèces de chocolats.
Les nombreuses médailles dont ils ont été honorés prouvent suffisamment

la supériorité de leurs produits.
Us sont les seuls fabricans du Chocolat digestifaux sels de Vichy.

Le CHOCOLAT-lBLED se vend chez lesprincipaux Confiseurs, Pharmaciens et Epiciers

A PARIS, 87, RIE RICHELIEU.

COMPAGNIE D'ASSURANCES GÉNÉRALES
capitaux sur LA ie rentes

Lcuplus ancienne, en France, de toutes les Compagnies d'assurances VIAGÈRES
MliÉRIATES ou DIFFÉRÉES

payables

afb.es usons
DOTS POUR LES ENFANTS

La Compagnie a élé fondée en 1819 , et possède 28 MILLIONS réalisés en valeurs sur l'Etat et immeubles.
En Valeurs stu* l'Etat. . . il millions.
Eu Immeubles 19 millions.

1° De huit Maisons et Hôtels à Paris ;
2° D'une grande partie de la Forêt de Montmorency (Seine-et-O.);
3° De la Forêt deBruadan , près Romorantin (Loir-et-Cher) ;

LES IMMEUBLES SE COMPOSENT :

4° De la Forêt de Moislains, prèsPéronne (Somme) ;
5° De la Forêt d'Œrmingen , près Saverne (Bas-Rhin) ;
6° Des Domaines du Puch et de Cazeaux, près Bordeaux (Gironde)

Assurances de Capitaux payables après décès , permettant au père de famille de laisser un capital à ses héritiers.Assurances mixtes profitant aux ayant-droit de l'assuré s'il meurt, ou à lui-même s'il vit à une époque déterminée.[Ces deux combinaisons jouissent d'une participation de 50 0/0 dans les bénéfices de la Compagnie.)Rentes viagères immédiates ou différées sur une ou plusieurs tètes aux taux les plus avantageux.Rots pour les Enfants dont le capitaljfixé d'avance est payé à un âge donné; pouvant servir à l'exonération du service militaire[Cette dernière combinaison n'a rien de commun avec les opérations Tontinières , auxquelles laCompagnie n'ajamais voulu vrendre vnrt1S'adresser à M. BARGE ,agentprincipal Roanne. g 3374 A_3 '*
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